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comprendre vos obligations et vos droits. 

Traitement équitable
Vous êtes en droit de prévoir que nous 
appliquerons la loi de façon juste et 
impartiale afi n de gagner votre confi ance 
lorsque nous consacrons nos efforts envers 
le fi nancement des services publics.

Renseignements
Vous avez le droit de demander et 
d’obtenir des renseignements complets et 
précis par écrit et en temps utile qui vous 
aideront à comprendre clairement vos 
obligations et vos droits. 

Le droit de comprendre notre 
façon de faire affaire avec vous
Vous avez droit à des explications claires de 
notre part quant aux étapes que nous allons 
suivre lorsque nous traitons avec vous. 

Règlement des différends 
Vous avez le droit à ce que votre situation 
soit revue dans le cas d’un différend 
concernant une mesure ou une décision que 
nous avons prise, ou si vous estimez que 
vous avez été traité inéquitablement ou que 
vous avez reçu des renseignements inexacts.

Droit d’appel en temps opportun
Vous avez le droit à un appel au ministère 
en temps opportun.
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Le partenariat entre les contribuables de 
la Colombie-Britannique et le Minister 

of Small Business and Revenue and 
Minister Responsible for Regulatory 

Reform (Ministre des Petites Entreprises 
et du Revenu et ministre responsable de la 

Réforme réglementaire) est renforcé par cet 
engagement envers l’équité et le service :

Courtoisie et respect
Vous avez le droit d’être traité de façon 
courtoise et professionnelle. 

Droit à la vie privée et à la 
confi dentialité
Vous avez le droit de prévoir que nous 
allons protéger la confi dentialité de vos 
renseignements et cela sans compromis.

Assistance
Vous avez le droit à notre assistance afi n de bien 



comprendre vos obligations et vos droits. 

Traitement équitable
Vous êtes en droit de prévoir que nous 
appliquerons la loi de façon juste et 
impartiale afi n de gagner votre confi ance 
lorsque nous consacrons nos efforts envers 
le fi nancement des services publics.

Renseignements
Vous avez le droit de demander et 
d’obtenir des renseignements complets et 
précis par écrit et en temps utile qui vous 
aideront à comprendre clairement vos 
obligations et vos droits. 

Le droit de comprendre notre 
façon de faire affaire avec vous
Vous avez droit à des explications claires de 
notre part quant aux étapes que nous allons 
suivre lorsque nous traitons avec vous. 

Règlement des différends 
Vous avez le droit à ce que votre situation 
soit revue dans le cas d’un différend 
concernant une mesure ou une décision que 
nous avons prise, ou si vous estimez que 
vous avez été traité inéquitablement ou que 
vous avez reçu des renseignements inexacts.

Droit d’appel en temps opportun
Vous avez le droit à un appel au ministère 
en temps opportun.

Code de Code de 
service et service et 
d’équité d’équité 

envers les envers les 
contribuablescontribuables

Le partenariat entre les contribuables de 
la Colombie-Britannique et le Minister 

of Small Business and Revenue and 
Minister Responsible for Regulatory 

Reform (Ministre des Petites Entreprises 
et du Revenu et ministre responsable de la 

Réforme réglementaire) est renforcé par cet 
engagement envers l’équité et le service :

Courtoisie et respect
Vous avez le droit d’être traité de façon 
courtoise et professionnelle. 

Droit à la vie privée et à la 
confi dentialité
Vous avez le droit de prévoir que nous 
allons protéger la confi dentialité de vos 
renseignements et cela sans compromis.

Assistance
Vous avez le droit à notre assistance afi n de bien 



Code de 
service et 
d’équité 

envers les 
contribuables

un travail de partenariat

3e édition – février 2007

Code de 
service et 
d’équité 

envers les 
contribuables

un travail de partenariat

Informations supplémentaires : 
Des informations supplémentaires sur 
ce code sont fournies dans la brochure 

détaillée sur le Code de service et d’équité 
envers les contribuables. Pour en demander 

un exemplaire, pour obtenir de l’aide ou 
tout complément d’information, veuillez 

communiquer avec nous : 
Numéro sans frais au Canada : 1 877 388-4440

Courriel : CTBTaxQuestions@gov.bc.ca
Site Web : www.sbr.gov.bc.ca

Commentaires :
Vos commentaires au sujet de ce code ou de 

nos services nous intéressent :
Renseignements généraux :

Courriel : 
RevenueCustomerFeedback@gov.bc.ca

Poste : 
Taxpayer Fairness and Service Code Feedback

C.P. 9442 Stn Prov Govt
Victoria, (Colombie-Britannique) V8W 9V4

Bureau du ministre :
Courriel : SBR.Minister@gov.bc.ca

Poste : 
C.P. 9065 Stn Prov Govt

Victoria, (Colombie-Britannique) V8W 9E2




